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Ce rapport d’activités, établi par la CCVOL en application de l’article L.5211-39 du Code Général des 
Collectivités Territoriales et du décret n°2000-404 du 11 mai 2000 du Ministère de l’Aménagement du 
Territoire et de l’Environnement, est destiné à l’information des membres du Conseil Communautaire, 
puis à être transmis aux Maires des Communes membres afin qu’ils puissent en faire rapport à leurs 
assemblées délibérantes et le tenir à la disposition du public aux sièges de leurs établissements. 
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1. INTRODUCTION 

 
 
La communauté de communes effectue la collecte des ordures ménagères et la gestion des déchèteries sur le 
territoire de 16 communes. Depuis janvier 2010, nous collectons désormais les ordures ménagères de la 
commune de PLEUCADEUC. 
Vous trouverez ci après les faits marquants de l’année écoulée : 

 
♦ Compostage individuel : une nouvelle opération de distribution a été initiée en 2010. Celle-ci se 

déroulera jusqu’en 2012 et a déjà permis de distribuer environ 300 composteurs supplémentaires. Avec 
les composteurs distribués auparavant sur Pleucadeuc, nous en sommes désormais au 2000ème 
composteur remis. 

 
♦ Nouveaux équipements : Des nouveaux conteneurs semi enterrés ont été installés à  SAINT MARCEL 

sur la zone d’activité de la PAVIOTAIE. 
 
 

♦ Campagne de communication: tout au long de l’année, l’agent chargé de la communication a œuvré 
pour apporter auprès des élèves et de la population du territoire un message de prévention sur les 
déchets. Cette communication a été plus intensive sur la commune de Pleucadeuc qui a démarré la 
collecte sélective en point de regroupement (à l’identique des 15 autres communes) au 1er Janvier 2011. 

 
 
♦ Etude d’optimisation : Une étude d’optimisation a été réalisée sur l’ensemble du territoire du SITTOMMI. 

Elle permet d’optimiser le fonctionnement du service. (sécurité, amélioration des points de collecte, 
nouveaux flux en déchèterie, …) 

 
 



CCVOL -   RAPPORT ANNUEL 2010 4/25   

 
2. TERRITOIRE DESSERVI ET ORGANISATION DES COLLECTE S 
 

2-1 Le périmètre de la Communauté de Communes du Val d'Oust et de Lanvaux 
 
La Communauté de Communes du Val d'Oust et de Lanvaux est composée depuis le 1er janvier 2010 de 16 
communes.   
 

Commune   Population INSEE Population 
DGF 2010 

 

 Bohal  776 hab. 775   

 Caro  1 155 hab. 1242   

 La Chapelle-Caro  1 306 hab. 1369   

 Le Roc-Saint-André  925 hab. 1003   

 Lizio  658 hab. 790   

 Malestroit  2 476 hab. 2704   

 Missiriac  1 096 hab. 1126   

 Pleucadeuc  1 849 hab. 1913   

 Ruffiac  1 408 hab. 1513   

 Saint-Abraham  551 hab. 574   

 Saint-Congard 741 hab. 828   

 Saint-Guyomard 1 046 hab. 1073   

 Saint-Laurent-sur-Oust  362 hab. 371   

 Saint-Marcel  1 037 hab. 1035   

 Saint-Nicolas-du-Tertre  442 hab. 503   

  

 Sérent  

 

3 009 hab. 3096   

  

  
18 837 hab. 19915   Population adhérente : 

Nombre de communes : 16 16  
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2-2 L’organisation des collectes 
 
La Communauté de Communes du Val d'Oust et de Lanvaux possède la compétence collecte des déchets.  
La collecte des ordures ménagères, des emballages et des journaux-magazines est assurée en régie par les 
services techniques de la Communauté de Communes du Val d'Oust et de Lanvaux.  
 
La collecte du verre est effectuée par un prestataire privé : SITA OUEST qui dépose le verre collecté sur 
Ploërmel. 
Seul, le verre collecté en déchèterie est transporté, par la CCVOL, sur le site de transfert de PLOERMEL, qui se 
charge de l’envoi vers la filière de recyclage. 
 
La compétence traitement est exercée par le SITTOM-MI (Syndicat Intercommunal de Transfert et de Traitement 
des Ordures Ménagères du Morbihan Intérieur) dont l’usine d’incinération est basée à Pontivy.  

 
� Les collectes sont effectuées pour les bacs à roulettes, par des bennes classiques, et pour les 

conteneurs semi-enterrés et enterrés, par un porteur multi services (PMS) équipé d’une grue 
hydraulique 

Benne à Ordures Ménagères 
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Porteur Multi Services servant à la collecte des colonnes et des conteneurs semi enterrés et enterrés 
 
Comparaison de la répartition des Déchets ménagers ou assimilés entre la CCVOL et la France (source 
ADEME) :  
 

répartition des DMA* collectés par type de déchets 
sur la CCVOL

OM
43%

gravats
11%

déchets verts
15%

recyclables
20%

déchets dangereux
0% encombrants

11%

 
* déchets ménagers et assimilés 



CCVOL -   RAPPORT ANNUEL 2010 7/25   

 
3. LA COLLECTE DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES 

 
 

GISEMENT DE DECHETS GLOBAL 2010  
 

Type de déchets Tonnage 
Déchets issus de la collecte des ordures ménagères 
Ordures Ménagères 3577 

Sous-Total Ordures Ménagères 3577 
Déchets issus de la collecte sélective* 

Emballages 308 
Verre 887 

Journaux-magazines 398 
Refus de tri 77 

Sous Total collecte sélective 1670 
Déchets issus des déchèteries 

Déchèteries 3828 
Sous Total Déchèteries 3828 

TOTAL 9075 

 
* tonnage justifié par bons de pesée 
 
 
 

 

68%

6%

8%

17%
1%

Ordures ménagères Emballages Papier Verre Refus

 
 
 
 

Répartition des déchets ménagers collectés (hors 
déchèteries)  
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3-1 Ordures ménagères 
 

Les modalités de collecte 
Les principes retenus pour la collecte des déchets résiduels 

� Les ordures ménagères sont collectées en points de regroupement.  
� Les conteneurs situés sur ces points de regroupement peuvent être des bacs à roulettes, des 

conteneurs semi-enterrés ou enterrés. 
� Les conteneurs semi-enterrés et enterrés ont été mis en place pour limiter l’impact visuel des bacs 

à roulettes dans les zones à forte densité de population ou à proximité de monuments classés. Ces 
conteneurs, d’un volume utile de 5000 L, remplacent 7 bacs de 770 L 

  
 

Bac à roulettes Conteneur Semi-enterré  Conteneur enterré  
 
 
 
Organisation de la collecte des ordures ménagères 
 

COLLECTE  
DE PROXIMITE 

Nombre de points de 
collecte de proximité 

Tonnages/an 
Distance 

parcourue par 
semaine 

Temps de 
collecte par 
semaine 

Collecte des ordures 
ménagères  

956 
(898 points en bacs à 

roulettes, 54 
conteneurs semi 

enterrés, et 4 
conteneurs enterrés) 

3577 

1329 kms (960 
kms par la benne 

à ordures 
ménagères et 
369 kms par le 
porteur multi 

services) 

64,5 heures (47 h 
par la benne à 

ordures 
ménagères et 17.5 

h par le porteur 
multi services) 

 
6 vidages des bennes « ordure ménagères » sont effectués par semaine. Et le porteur multi services vide son 
contenu 2 fois par semaine pour les ordures ménagères. 
Fréquence de collecte 

- La collecte des bacs à roulettes est effectuée une fois par semaine pour toutes les communes 
exceptées dans la commune de Malestroit où les conteneurs sont vidés deux fois par semaine. 

- La collecte des conteneurs semi-enterrés ou enterrés est faite une fois par semaine ou tous les 15 jours. 
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3-2 Quantités collectées 

 
 
3-3 Centre de traitement des OM 

 

 
3-4 La collecte sélective 

 
Modalités de collecte 
Les principes retenus pour la collecte sélective  
 

� Les emballages sont collectés sur les points de regroupements dans des conteneurs à couvercle ou 
à opercule jaune. Les conteneurs peuvent être des bacs à roulettes, des conteneurs semi-enterrés 
ou enterrés. 
Les emballages devant être déposés en vrac, les opercules sont dimensionnés pour que les 
usagers ne puissent pas déposer des sacs poubelles.  

� Le verre et les journaux-magazines sont collectés sur les points d’apports volontaires (colonnes, 
conteneurs semi-enterrés ou conteneurs enterrés) 
Les colonnes et les conteneurs semi-enterrés pour le verre sont de couleur verte. 
Les colonnes et les conteneurs pour les journaux-magazines sont bleus. 

 

Année  2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 

Ratio CCVOL 
(kg/hab./an) 1999 

227 219 222 214 207 212 216 216 214 210  

Ratio National 
enquête ADEME 

- - - - 353 396 - - - - 299 

Ratio CG56 pop DGF - - - - 256 - - - - 229  
Ratio CCVOL 

(kg/hab/an) population  
DGF  

- - - - - - - - 191 179 190 

Unité de traitement Localisation Exploitant Filière de traitement pourcentage

UIOM de PONTIVY Pontivy Groupe TIRU Incinération OM et vente vapeur 80 % 

UIOM de CARHAIX CARHAIX  Incinération OM et vente vapeur 9 % 

Unité de tri mécano biologique SITA GUELTAS SITA Compostage des déchets 11 % 

Evolution des quantités d'ordures ménagères collect ées

3267

3169

3248
3295 3298

3263
3204

3577

2900

3000

3100

3200
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3500
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Années

T
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na
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Tonnage OM

Intégration de  la 
collecte des OM 
de PLEUCADEUC 
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Bac à roulettes Emballages  Colonne à verre    Colonne à Papier 

 
 
Organisation de la collecte 
 
 

 
 
Fréquence de collecte 

 
 
 
Emballages :  
- La collecte des bacs à roulettes est effectuée une fois par semaine sur l’ensemble du territoire. 
- La collecte des conteneurs semi-enterrés ou enterrés est réalisée une fois par semaine ou tous les 

15 jours. 
Verre et Journaux-magazines :  
La fréquence varie selon la vitesse de remplissage,  ils sont collectés au moins une à deux fois par mois 
par le porteur multi service ou notre prestataire. 
 

 
 
 
 
 
 

COLLECTE  
De PROXIMITE 

Nombre de points 
de collecte de 
proximité 

Nombre de 
points d'apport 
volontaire 

Tonnages/an 
Distance 

parcourue par 
semaine 

Temps de collecte moyen par 
semaine 

Emballages 

956 (898 points en 
bacs à roulettes, 54 

conteneurs semi 
enterrés, et 4 
conteneurs 
enterrés) 

 385 

995 kms 
(801 kms pour la 
BEM, et 194 kms 

pour le PMS1) 

46 heures (36.5 heures pour la 
benne à emballages ménagers 

et 9.5 h pour le Porteur multi 
services) 

Journaux-Magazines  

56 (45 colonnes, 
10 conteneurs 

semi enterrés, 1 
enterré) 

398 161 kms 
8 heures pour le porteur multi 

services 

Verre 0 63 887 - - 
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Quantités collectées 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                     
 
 
 
 
 
 
 
Graphique de comparaison annuelle par catégorie de déchets : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Analyse des résultats : 
 
Les quantités de recyclables collectées ont baissé en 2010.  
Les recyclables de la commune de Pleucadeuc n’ont pas été collectés par notre collectivité en 2010. la mise en 
place effective de ce service est assuré depuis le 1er janvier 2011. 
Pour mobiliser les habitants de la CCVOL à pérenniser leur geste de tri, des rappels des consignes de tri et des 
informations pratiques, sont régulièrement transmis par le biais des bulletins municipaux et du site internet 
(www.ccvol.com).  

Ratio par habitant (Kg/Hab./an) 

Matériaux 
Type de 
collecte 

Tonnage 
collecté 
en 2010 

Part du 
tonnage 
valorisé 
matière 

Objectifs 
PDEDMA 

2015 

Pop DGF 
2009 

Pop DGF 
2010 

Verre Apport 
Volontaire 

887 100% 58 51 49 

Journaux 
magazines  

Apport 
Volontaire 

398 100% 29 22 22 

Papiers, 
cartons       

Métaux 

Point de 
collecte 
de 
proximité 

385 

80% (20% 
d’erreurs de tri 
=> tonnage 
collecté mais 
non recyclé) 

27 21 21 

Plastiques    
    

Total  1670  114 94 92 
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Les nouveaux arrivants sont, quant à eux, informés individuellement des modalités de tri sur le territoire par des 
visites en porte à porte. 
 
Des actions de communications ont été réalisées sur le territoire : 
 

• Animations : Plus de 150 personnes ont été sensibilisées au tri et à la réduction des déchets. 
 

• Porte à Porte : Plus de 1000 foyers ont été rencontrés lors de porte à porte.   
 

• Actions vers les publics relais : Il s’agit des référents déchets, des organisateurs et responsables 
d’évènements festifs, des responsables d’hébergements estivaux et le personnel scolaire de plusieurs 
établissements.  

 

• Interventions dans les écoles : Près de 750 élèves ont été sensibilisés 
 
 
Localisation des unités de tri et de recyclage  
 
Le tri des emballages est effectué par une prestation de services par l’entreprise THEAUD de GAEL(35). 
 

Le prestataire effectuant le tri expédie les différents emballages vers les sociétés de valorisation suivantes : 

Type 
d'activités 

Déchets concernés Localisation 
Quantités de 

déchets recyclés 
en 2007 

Quantités de 
déchets recyclés 

en 2008 

Quantités de 
déchets recyclés 

en 2009 

Quantités de 
déchets recyclés 

en 2010 

VALORPLAST Recyclage Flaconnages plastiques France 96 t 101 t 109 t 100.4t 

OTOR Recyclage Cartonnettes France 96 t 130.2 t 112.23 t 113.6t 

DHP Recyclage Briques alimentaires France 26 t 20.2 t 26.2 t 26t 

Guy DAUPHIN 
Environnement   

Recyclage Emballages Acier France 45 t 43.3 t 51.216 t 50.5t 

AFFIMET Recyclage Emballages Aluminium France 1.38 t 1.09 t 1.186 t 1.426t 

ST GOBAIN Recyclage Verre Cognac 860.46 t 989 t 914 t 887t 

CELLULOSES DE LA 
LOIRE 

Recyclage Papier Allaire 404 t 426 t 389 t 398t 

 
 
Vos déchets servent :  
 

- à fabriquer de nouveaux produits 
o Les flaconnages plastiques collectés servent à la confection de pulls polaires  
o Les emballages en acier collectés servent à la fabrication de boites de conserves  
 

- à économiser des matières premières 
o 1 T de bouteilles plastiques recyclées, c’est 0.8 T de pétrole économisé 
o 1 T d’acier recyclé c’est  1 T de minerai de fer économisé 
o 1 T d’emballages carton recyclé c’est 2.5 T de bois économisé 
o 1 T de verre recyclé c’est 0.66 T de sable économisé. 
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3-5 Les Déchèteries  
 

 
 

 

Déchèterie de SERENT 
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Localisation Jours et heures d’ouverture 
Liste de déchets 
réceptionnés 

Lundi 13h30 à 18h00 
Mercredi 9h à 12h et de 13h30 à 18h00 
Vendredi 9h à 12h et de 13h30 à 18h00 

SERENT – PA Le 
Gros Chêne 

Samedi 9h à 12h et de 13h30 à 18h00 
Mardi 9h à 12h 
Jeudi 9h à 12h 

RUFFIAC – La Lande 
des Arches 

Samedi 9h à 12h et de 13h30 à 18h00 

-Encombrants 
-Déchets verts  
-Gravats 
-Déchets dangereux des 
ménages(DDM) 
-Verre 
-Bois 
-déchets électroniques 
-Lampes (néons…) 
-Vêtements 
-Batteries, huiles 
usagées… 

 
Quantités de déchets collectés en déchèteries (en tonnes/an)  

 

NB : dans ces quantités de déchets verts, ne sont pas pris en compte les volumes déposés directement sur la 
plate-forme de stockage des végétaux par les services techniques des communes et les gros producteurs. Le 
volume estimé des quantités ainsi déposé est de 4000 m3 environ (soit 560 tonnes). 
 

* densité utilisée pour le calcul des tonnages : déchets verts d=0.14 ; gravats d=1 ; bois d=0.11

Déchèterie 
 de 

Année 
Déchets 
verts* 

Gravats* DDM Encombrants Cartons Ferraille Verre DEEE Bois* Plastique 
Tonnage 
Total 

2007 823 790 10 599 84 241 188  132  2867t 

2008 840 920 13 653 92 263 178 4 234  3193t 

2009 949.2 730 16.4 664.8 92.76 187.67 183.34 99.12 251  3175t 

SERENT 

2010 915.6 730 26.6 718.54 93.46 188 145.74 108 224 3.32 3153.26t 

2007 281 260 2 159 17 83   53  855t 

2008 328 330 2.7 163 18 60   53  955t 

2009 327.6 240 3.863 131.58 21.4 56.32  32.05 52.8  866t 

RUFFIAC 

2010 315 170 6.74 165.88 21.72 44.9  27.34 72.6  824.18t 
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Filières de traitement 

 
Type de 
déchets 

Prestataire de 
Traitement Type de traitement Lieu de traitement 

Tout-venant CHARIER DV Centre de Stockage LA VRAIE CROIX 

THEAUD Broyage Plateforme déchets 
Bois 

ARMOR PANNEAUX Valorisation LA CHAPELLE CARO 

Gravats MATERIAUX DE L’OUST Centre de Stockage SERENT 

Ferraille ROMI Recyclage PLOERMEL 

Cartons ROMI Recyclage PLOERMEL 

DASRI SITA Incinération LORIENT 

LAMPES RECYLUM Recyclage PARIS 

Déchets Verts THEAUD Valorisation-Compost Plateforme déchets 

DDM CHIMIREC Valorisation JAVENE 

Piles COREPILE Valorisation PARIS 

Pneumatiques COVED Valorisation THEIX 

Verre SAINT GOBAIN 
EMBALLAGES Recyclage COGNAC 

 
Fréquentation 

 
Nombre de visites 2010 

SERENT 21565 

RUFFIAC 6769 

TOTAL 28334 

 
Parmi ces visiteurs, en 2010, 292 étaient des professionnels. D’autre part, la fréquence de passage en 
déchèterie des particuliers est d’environ 3 fois/an/ foyer.  
 
Déchets ne provenant pas des ménages, mais pris en charge par le service public  
 
 

- Déchets des Services Techniques Communaux : 
 

Ces services ont accès à la déchèterie pour déposer les déchets issus de l’entretien des jardins et des espaces 
verts. 
Pour les autres déchets (déchets de nettoiement, …) des bacs à roulettes sont à leur disposition dans chaque 
commune. 
 

- Déchets banals des activités économiques (artisans, commerçants…) : 
 
Ces déchets sont collectés en même temps que les déchets des ménages.  
  
Certains de ces établissements disposent de conteneurs attribués en raison d’une production importante de 
déchets. Les établissements produisant moins de déchets ont accès aux conteneurs utilisés par les ménages. 
Toutefois des déchets sont collectés par des entreprises privées car ils nécessitent un traitement spécifique (ex : 
déchets de boucherie, médicaux, garages…). Le producteur de ce type de déchets prend en charge le coût de ce 
traitement. 
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Avant 2005, les professionnels avaient accès gratuitement aux déchèteries.  
Depuis 2005, l’accès des professionnels est devenu payant selon le type de déchets apporté. Une facturation est 
émise en fonction des quantités déposées (voir tarifs dans le paragraphe 4.2). 
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4. LES INDICATEURS FINANCIERS 
 

4-1 Modalités d’exploitation du service d’élimination des déchets 
 
 

 
4-2 La Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères  

 
Le service déchets est financé par le biais de la redevance d’enlèvement des ordures  ménagères qui est basée 
sur le nombre de personnes vivant dans le foyer. Les tarifs ont été validés par le Conseil Communautaire du 9 
décembre 2009. 
 

REDEVANCE FORFAITAIRE DES MENAGES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

REDEVANCE FORFAITAIRE DES COMMERCANTS 
 

Redevance de base : 132 €  
 
A partir de critères techniques liés à la nature et la quantité de déchets produits, les catégories de 
métiers concernés sont affectées d’un coefficient minorant le montant de la redevance de base. 
 

 Régie 
Marché 

d'exploitation 
Marché de prestation Compétence déléguée 

Verre   SITA OUEST à GUELTAS  
Sélective CCVOL    

Ordures ménagères CCVOL    Collecte 

Déchèterie 
CCVOL – 
transfert 
caissons 

 
Ateliers de l’Oust- Sérent – 

Gardiennage des déchèteries 
 

Tri   TRI CENTRE BRETAGNE – GAËL SITTOM-MI – Pontivy 

Incinération    
SITTOM-MI – Pontivy (prestation 

par Groupe TIRU) 

incinération    
SITTOM-MI – Pontivy (UIOM de 

CARHAIX (29)) 
Traitement 

UPTMB    
SITTOM-MI- PONTIVY (prestation 

par SITA à GUELTAS) 

Foyer 1 personne 89 € 
Foyer 2 personnes 133 € 
Foyer 3 personnes et plus 156 € 
Garde alternée d’enfants (garde reconnue) 2 € par enfant et par mois de garde 
Résidences secondaires et gîtes 89 € 



CCVOL -   RAPPORT ANNUEL 2010 18/25   

 
 
 
 
 
 
 

-
 
L
e
s
 
m
é
t
L
Les métiers non cités ci-dessus sont affectés au coefficient 1 (pas de minoration) 

 
 

REDEVANCE FORFAITAIRE ARTISANS 
 

Redevance de base = 0€ 
 

REDEVANCE FORFAITAIRE DES ENTREPRISES 
 

Redevance de base : 152 € 
 

Les minorations liées aux effectifs sédentaires de l’entreprise sont : 
Coefficient 0,4 : entreprises de 3 à 5 personnes 
Coefficient 0,6 : entreprises de 6 à 10 personnes   
Exonération des entreprises de 1 à 2 personnes 
 

REDEVANCE FORFAITAIRE DES ACTIVITES DIVERSES 
 

Redevance de base : 102 € 
 

Coefficients minorants liés à la nature et aux quantités de déchets produits. 
Coefficient 0,6 

 
Coefficient 0,4 

 
Coefficient 0,2  

 
Autres activités 

 
 - Centre équestre 
 - Laboratoire animal 

 

 - Maître d’œuvre et 
architecte 

 - Coiffeur 
 - Electronique 
 - Musée 
 - Assureur 
 - Auto-école 
 - Agent immobilier, notaire 
 - Comptable 
 - Banque 
 - Inséminateurs 
 - Institut de beauté 
 - Dépôt journaux 
 - Taxi, ambulance 

 

 - Médecin, infirmier 
 - Dentiste 
 - Kiné 
 - Podologue 
 - Laboratoire 
 - coiffeur à domicile 
 - enquêteur privé 

 

 - Restaurants privés  
     et publics : 152 € 
 - Ets Publics:149 € 
 - Foyers Logements : 47 € 

 

Coefficient 0,6 Coefficient 0,4 
 

Coefficient 0,2 

 - Boulangers 
 - Bars 
 - Fleuristes 
 - Quincaillerie, bricolage 
 - Vente de produits agricoles  et 

de jardin 
 - Cycles, véhicules 
 - Alimentations 
 - Carrelage 
 - Antiquaire, brocante, meubles 

 

 - Vente de cheminées 
 - Boucheries 
 - Librairies, presse 
 - Photographes 
 - Pharmacies 
 - Articles funéraires, marbrerie         
 - Loisirs, pêche 
 - Bureaux de tabac 
 - Vêtements 
 - Optique 
 - Cordonnerie 
 - Pressing 
 - Vente en gros de boissons 

 

- Chaussures 
- Bijouterie 
- Parfumerie 
- Décoration 
- Couture et mercerie 
- Vente d’objets d’arts 
-  Vente d’épices 
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PROFESSIONNELS DISPOSANT DE CONTENEURS ATTRIBUES À USAGE PRIVATIF 
 

Conteneurs de 1000 l de capacité 
R = 305 € X Nb conteneurs « Ordures Ménagères » X Fréquence                              
Hebdomadaire de collecte 
 
Conteneurs de 750 l de capacité 
R= 254 € X Nb conteneurs « Ordures Ménagères » X Fréquence hebdomadaire de collecte X nb de 
mois sur 12 
 
Conteneurs de moindre capacité 
Une minoration est appliquée pour conteneurs de capacité inférieure à 750 l, à savoir : 
 
750 > C > 500 litres : 0,65 
500 > C > 250 litres : 0,35 
          C < 250 litres : 0.25 

 
ETABLISSEMENTS SPECIFIQUES GROS PRODUCTEURS DE DECHETS 

 
(Etablissements de santé- surfaces commerciales- entreprises- collèges) 
R = 2,1 € x Temps de collecte annuel en minutes + 92 € X quantité annuelle de déchets en tonnes. 

 
DECHETERIES 

 
La redevance déchèterie, à laquelle sont assujetties les professionnels, indépendamment des 
redevances susvisés, est établie comme suit : 

 
 Inertes 6 € / m 3 
Végétaux 7 € / m3 
Bois 9 € / m3 
Tout-venant  10 € / m3 
Cartons 0 € / m3 
Ferrailles 0 € / m3 

  
► N.B : Coefficient majoré 1.5 pour producteurs extérieurs CCVOL.  

 
Le recouvrement sera assuré par facturations émises périodiquement par la Communauté de 
Communes à l’intention des professionnels identifiés sur le site des déchèteries. 

 
Il est proposé par ailleurs les exonérations concernant : 
 
- Équipements sportifs et culturels ; 
- Mairies et Services Publics intégrés ; 
- Cimetières ; 
- Écoles préélémentaires et élémentaires ; 

 



CCVOL -   RAPPORT ANNUEL 2010 20/25   

 
4-3 Bilan financier annuel du service Déchets 

 
Fonctionnement : Dépenses et recettes  
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Investissements : Dépenses et recettes  
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4-4 COMPTA COUT 
 

Une comptabilité analytique a été mise en place sur le service déchets pour l’année 2009 avec compta 
cout©.de l’ADEME  
 
La forte incidence des spécificités locales affecte les charges et produits liés au service déchets et par voie de 
conséquence le montant et la structure des coûts. 
 
Pour appréhender correctement les coûts il est donc nécessaire de les considérer selon les divers niveaux de 
prise en compte de ces charges et produits. 
 
L’étude nationale ADEME-AMF de 1998 des coûts de gestion des déchets municipaux avait défini par convention 
trois types de coûts : les « coûts complets », les « coûts techniques » et les « coûts aidés », tous considérés hors 
taxe. 
 
Le niveau d’information délivré par la méthode ComptaCoût, a conduit à enrichir cette typologie des notions de « 
coût partagé », « coût fiscal », « coût aidé TTC » et « coût imputé ». 
 
L’ensemble de ces coûts est récapitulé dans la partie inférieure de la matrice : 

� Coût complet : totalité des charges hors TVA ; 
� Coût technique : coût complet moins les produits à caractère industriel (ventes de matériaux, d'énergie 

…) ; 
� Coût partagé : coût technique moins les soutiens apportés par les sociétés agréées (aujourd’hui, 

Adelphe et Eco-Emballages) ; 
� Coût aidé HT : coût partagé moins les aides reçues; 
� Coût fiscal : charge nette de TVA supportée par la collectivité ; 
� Coût aidé TTC : somme du coût aidé HT et du coût fiscal ; 
� Coût imputé : ensemble des contributions perçues pour financer le service. 

 
Le coût aidé, HT ou TTC selon le régime fiscal du service, correspondant au coût résiduel à la charge de la 
collectivité, est le coût le plus communément considéré.  

 
 

 

 

 

 

 

Somme 

des 

charges 

 

 
 

Recettes  
industrielles 

Soutiens des 
stés agréées 

Coût  
complet 

Coût 
technique 

Coût 
partagé 

Coût aidé 
HT TVA acquittée 

Coût aidé 
TTC  

Coût 
imputé 

Subventions 

Contribution des usagers : 
3 cas de figures possibles 

Différents coûts : 
 



Ordures ménagères 
résiduelles

sous total 

OM Emballages verre journaux Gravats Encomb. Cartons Ferrailles Bois DV Pneus DDM DASRI DEEE Piles TOTAL decheterie

                       19 915                  18 002               18 002               18 002              19 915               19 915              19 915              19 915              19 915               19 915             19 915               19 915             19 915              19 915            19 915                  19 915                  19 915   

                       19 915                  18 002               18 002               18 002              19 915               19 915              19 915              19 915              19 915               19 915             19 915               19 915             19 915              19 915            19 915                  19 915                  19 915   

                       19 915                  18 002               18 002               18 002              19 915               19 915              19 915              19 915              19 915               19 915             19 915               19 915             19 915              19 915            19 915                  19 915                  19 915   

                       19 915                  18 002               18 002               18 002              19 915               19 915              19 915              19 915              19 915               19 915             19 915               19 915             19 915              19 915            19 915                  19 915                  19 915   

3577 385 887 398 0 881 115 233 297 1231 30 135 3 8172 2925

3577 385 887 398 0 881 115 233 297 1231 30 135 3 8172 2925

-                         

Charges de structure                     40 977,9               58 856,9              7 179,8            15 706,1             2 662,7              2 662,7             2 662,7             2 662,7             2 662,7              2 662,7            2 662,7              2 662,7            2 662,7             2 662,7           2 662,7             152 010,0   29 289,3           

Charges liées à l’intercommunalité                         -    -                       

Communication                       2 468,9                 2 468,9              2 468,9              2 468,9            2 468,9             2 468,9               14 813,4   4 937,8             

TOTAL                     43 446,8               61 325,8              9 648,7            18 175,0             2 662,7              2 662,7             2 662,7             2 662,7             2 662,7              2 662,7            2 662,7              2 662,7            5 131,6             5 131,6           2 662,7             166 823,4   34 227,1           

prévention                     13 933,3              5 971,4               19 904,7   5 971,4             

Collecte                   318 236,9             237 594,1            50 049,4            37 581,2             8 740,2            13 159,1             8 814,3             8 740,2           23 604,7            27 877,1            1 049,9              8 791,9            1 904,4             8 830,5           1 904,4             756 878,5   113 416,9         
Pré-collecte                     47 472,1               56 639,7            14 631,0            11 439,0             130 181,9   -                       
Collecte                   270 764,8             180 954,4            35 418,3            26 142,1             8 740,2            13 159,1             8 814,3             8 740,2           23 604,7            27 877,1            1 049,9              8 791,9            1 904,4             8 830,5           1 904,4             626 696,6   113 416,9         

Transit/transport            2 817,0             6 576,3            16 404,6             4 552,8             5 347,8             6 215,0            21 174,2               63 087,7   60 270,7           

Traitement                   332 076,0               70 858,9                       -                        -                        -             81 604,4             5 172,3                       -              2 277,6            14 352,3                      -                        -                       -                        -                     -              506 341,5   103 406,6         
Tri/Conditionnement+stockage 
refus de tri en CET2

            70 858,9             5 172,3               76 031,2   
5 172,3             

broyage           2 277,6                 2 277,6   2 277,6             
Compostage                     36 528,4            14 352,3               50 880,6   14 352,3           
Incinération                   295 547,6             295 547,6   -                       

Autre valorisation énergétique                         -    -                       
Stockage en CET2          81 604,4               81 604,4   81 604,4           

Enlèvement et traitement des déchets 
dangereux

         26 605,7            1 165,4               27 771,1   
27 771,1           

Autres charges                         -    -                       

TOTAL                   664 246,2             308 453,0            52 866,4            37 581,2           15 316,5          111 168,2           18 539,4           14 088,0           32 097,3            69 375,0            1 049,9            35 397,7            3 069,8             8 830,5           1 904,4          1 373 983,5             310 836,7   
                  707 693,0             369 778,8            62 515,1            55 756,2           17 979,2          113 830,8           21 202,1           16 750,7           34 760,0            72 037,7            3 712,6            38 060,3            8 201,3           13 962,0           4 567,1          1 540 806,9             345 063,8   

Ventes de produits et d’énergie                          444,8               40 021,2            20 549,7            14 630,2                       -                  238,8             1 399,4           29 588,3             2 061,4                        -                       -                  311,0                      -                        -                     -              109 244,7               33 598,8   
Matériaux                          444,8               40 021,2            20 549,7            14 630,2                 238,8             1 399,4           29 588,3             2 061,4                 311,0             109 244,7   33 598,8           
Compost                         -    -                       
Energie                         -    -                       

Prestations à des collectivités 
extérieures

                        -    -                       
Autres produits                         -    -                       

TOTAL                          444,8               40 021,2            20 549,7            14 630,2                       -                  238,8             1 399,4           29 588,3             2 061,4                        -                       -                  311,0                      -                        -                     -              109 244,7               33 598,8   

S
ou

tie
n

Soutien accordé par les sociétés 
agréées 

                    38 991,5             129 481,4            22 041,8            11 361,2             8 793,1             210 668,9   
8 793,1             

Aides "reprises" aux investissements                     18 766,5               35 986,4              7 070,9              8 890,3                618,0                 618,0                618,0                618,0                618,0              1 333,0               618,0                 618,0               618,0                618,0              618,0               78 227,2   7 513,2             
Fonctionnement & communication                       1 459,0                 1 459,0              1 459,0              1 459,0                 5 836,0   -                       
Aides à l’emploi                         -    -                       

TOTAL                     20 225,5               37 445,4              8 529,9            10 349,3                618,0                 618,0                618,0                618,0                618,0              1 333,0               618,0                 618,0               618,0                618,0              618,0               84 063,2   7 513,2             

                    59 661,8             206 948,0            51 121,4            36 340,7                618,0                 856,8             2 017,4           30 206,3             2 679,4              1 333,0               618,0                 929,0               618,0             9 411,1              618,0             403 976,8               49 905,1   
                  659 564,5             165 728,8            11 596,5            19 761,0           18 169,6          119 919,7           19 526,1   -       13 695,1           33 124,0            73 048,1            3 149,7            37 792,1            7 718,3             4 631,9           4 019,3          1 164 054,6   307 403,7         

                        -    -                       
                  659 564,5             165 728,8            11 596,5            19 761,0           17 670,1          114 984,7           19 526,1   -       13 695,1           32 651,5            71 963,1            3 149,7            37 792,1            7 718,3             4 631,9           4 019,3          1 157 062,6   300 411,7         

             499,5              4 935,0                472,5              1 085,0                 6 992,0   6 992,0             
                        -    -                       

                        -    -                       

                        -    -                       

Ordures ménagères 
résiduelles

Emballages verre Journaux Gravats Encomb. Cartons Ferrailles Bois DV Pneus DDM DASRI DEEE Piles Total sous total 
déchèterie

707 693,04 369 778,84 62 515,09 55 756,16 17 979,18 113 830,84 21 202,08 16 750,65 34 759,96 72 037,71 3 712,59 38 060,31 8 201,34 13 962,02 4 567,07 1 540 806,88 345 063,76 
707 248,29 329 757,69 41 965,36 41 125,96 17 979,18 113 592,04 19 802,70 -12 837,65 32 698,60 72 037,71 3 712,59 37 749,31 8 201,34 13 962,02 4 567,07 1 431 562,21 311 464,92 
668 256,82 200 276,25 19 923,60 29 764,80 17 979,18 113 592,04 19 802,70 -12 837,65 32 698,60 72 037,71 3 712,59 37 749,31 8 201,34 5 168,96 4 567,07 1 220 893,32 302 671,86 
648 031,29 162 830,89 11 393,73 19 415,49 17 361,17 112 974,03 19 184,69 -13 455,66 32 080,58 70 704,71 3 094,58 37 131,30 7 583,33 4 550,95 3 949,06 1 136 830,09 295 158,70 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
648 031,29 162 830,89 11 393,73 19 415,49 17 361,17 112 974,03 19 184,69 -13 455,66 32 080,58 70 704,71 3 094,58 37 131,30 7 583,33 4 550,95 3 949,06 1 136 830,09 295 158,70 
659 564,52 165 728,84 11 596,50 19 761,03 18 169,65 119 919,66 19 526,12 -13 695,14 33 124,03 73 048,06 3 149,65 37 792,13 7 718,29 4 631,94 4 019,34 1 164 054,64 307 403,74 

cout aidé TTC à la tonne 181,17                      422,94               12,85             48,78             19,29            128,23            166,82           57,75 -           108,02          57,44              #DIV/0! 1 237,71        #DIV/0! 33,71             1 316,35     139,11               100,91              

Tonnage collecté total

Recyclables secs des OM

Coût aidé TTC

Matrice standard de présentation des coûts du servi ce déchets

Montant de la TVA acquittée (FCTVA 

C
ha

rg
es

F
on

ct
io

nn
el

l
es

TOTAL CHARGES

Tonnage collecté de la collectivité

Déchets des déchèteriesMontants en € TTC

Coût complet 

Coûts

Coût technique

A
id

es

Population desservie totale

Population desservie en prestations à des 
collectivités extérieures

Tonnage collecté en prestations à des 
collectivités extérieures

Population desservie de la collectivité

Coût imputé

Total

FLUX DE DECHETS

Contribution des usagers
TEOM
REOM

Année 2010

Population 'adhérente'

T
ec

hn
iq

ue
s

Coût fiscal (TVA acquittée)
Coût aidé HT

P
ro

du
its

Frais de gestion pour le recouvrement 
des contributions

In
du

st
rie

lle
s

Coût partagé

Contributions des collectivités

TOTAL PRODUITS

A
ut

re
s 

in
fo

s

Redevance spéciale & assimilés
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CCVOL - Gestion des déchets 2010  

 
Traitement  
- Incinération Pontivy 
 (soutien EE) 
-incinération CARHAIX 
- UTMB GUELTAS 

OMR - PR 
Bacs roulettes, conteneurs  
semi-enterrés et enterrés   
Achat/Mainten. : CCVOL 

Recyclage  
- soutien EE à la tonne 
- recette matériaux 

Collecte 
SITA OUEST 

Centre de tri 
 Théaud 

Recyclage  
- soutien EE  
- recettes matériaux 

CET2 

Refus 
de tri 

Emballages triés : 
flaconnages 
plastiques, 
cartonnettes, 
briques, acier, alu 

Emballages - PR 
Bacs  roulettes, conteneurs  

semi-enterrés et enterrés   
Achat/Mainten. : CCVOL 

JRM - PAV 
Colonnes, conteneurs  

semi-enterrés et enterrés   
Achat/Mainten. : CCVOL 

Verre - PAV 
Colonnes, conteneurs  

semi-enterrés et enterrés   
Achat/Mainten. : CCVOL 

Verre - Déchèteries  
Colonnes, conteneurs  

semi-enterrés et enterrés   
Achat/Mainten. : CCVOL 

Collecte CCVOL 

Centre de transfert  
des Transports JOSSE à Ploërmel 

Financement par la REOM ( particuliers et  professionnels) 

Recyclage  
- soutien EcoFolio  
- recettes matériaux 

Compostage  
Individuel 
Achat/maintenance  

Quai de transfert 
SITTOM-MI 

Transfert SITTOM-MI 

Contrat éco 
emballage 
SITTOMMI 

Au 
1/07/2009 
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Enlèvement 
Coved (gratuit) 

Gardiennage – Prestataire Atelier de l’Oust 

Cartons  

Recyclage 
- recettes matériaux 
- soutiens EE 

CCVOL – Déchèteries 2010  

 

Ferrailles  

DDM Local fermé + 
Conteneurs fermés 

Bois  Déchets verts  

DASRI Local fermé 

 CET3(gratuit) 
Carrière Clavier 

CET2 
Ecosite La 
Croix Irtelle 

Recyclage 
- recette matériaux 

Enlèvement/ 
Valorisation  
CHIMIREC 

Enlèvement 
Incinération 

Sita 

Plate-forme  
- Compostage des 
Déchets verts 
- Broyage du bois 

DEEE 
Au sol + 

conteneurs 
maritimes 

Enlèvement 
RETRILOG 

/VEOLIA 

Piles  
Conteneurs 

 Corepile 

Enlèvement/ 
Valorisation  

Corepile (gratuit) 

Pneus  
Sous abri 

- Facturation des professionnels en déchèteries 
- Accès ouvert aux professionnels extérieurs de la CCVOL 

Encombrants  

Gravats 

Valorisation Bois 

Transport 
CCVOL 
PMS2 Valorisation 

ALIAPUR 

Valorisation 
Soutien ECO 
SYSTEMES 

Bennes CCVOL 


